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PREFET DU DOUBS 
ARRETE/2009 242 o©SUS : Commandeur la Légion d'Honneur 

OBJET : Prescriptions au titre des Installations Classées 

Société FABI à MORTEAU 

VU le Code de l'Environnement et notamment le titre ler de son livre V: 

VU la nomenclature des Installations Classées pour la Protection de l'Environnement : 

VU l’arrêté préfectoral n°3435 du 20 juin 1969 autorisant le Président Directeur général de la 
société FABI à exploiter un dépôt de gaz combustibles à MORTEAU ; 

VU l'arrêté préfectoral n°4212 du 18 juin 1974 autorisant la société FABI à exploiter un 
atelier de traitement de surface à MORTEAU ; 

VU le récépissé de déclaration en date du 18 octobre 1973 en vue de régulariser des activités 
de fonderie de métaux, de travail mécanique des métaux, de trempe de métaux et alliages, de 
cassage de métaux et alliages, d'emploi de matières abrasives, de station de compression 
d'air, de dépôt de liquides inflammables, d'emploi de matières plastiques, d'emploi de 
liquides halogénés et de garage de véhicules automobiles ; 

VU Île récépissé de déclaration en date du 16 mars 1987 relatif à l’utilisation de 22 
transformateurs au PCB ; 

VU le récépissé de déclaration en date du 11 janvier 1988 relatif à la création d’un local de 
stockage de matières plastiques ; 

VU le bilan de fonctionnement en date du 16 juin 2009 ; 

VU le rapport et les propositions en date du 29 juillet 2009 de l'Inspection des Installations 
Classées ; 

VU l'avis du Conseil Départemental de l’Environnement et des Risques Sanitaires et 
Technologiques (CODERST) en date du 17 décembre 2009 : 

VU le projet d’arrêté porté à la connaissance du demandeur ; 

CONSIDERANT que les conditions d'aménagement et d'exploitation fixées par l'arrêté 
préfectoral d’autorisation doivent tenir compte, d’une part, de l'efficacité des techniques 
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disponibles et de leur économie, d’autre part de la qualité, de la vocation et de Putilisation 

des milieux environnants, ainsi que de la gestion équilibrée de la ressource en eau ; 

CONSIDERANT que dans ces conditions il est nécessaire de fixer des prescriptions 

complémentaires à l'établissement ; 

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture du Doubs ;



ARRETÉ 

    

TITRE 1-PORTEE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS 
is GENERALES 

CHAPITRE 1.1 BENEFICIAIRE ET PORTEE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L’'AUTORISATION 

La Société FABI AUTOMOBILE SAS, dont le siège social est situé à MORTEAU, 13 rue du 
Maréchal LECLERC, est tenue de se conformer strictement aux dispositions figurant dans le 
présent arrêté, pour exploiter à la même adresse, les installations détaillées dans les articles 
suivants. 

ARTICLE _ 1.1.2 MODIFICATIONS ET  COMPLEMENTS APPORTES AUX 
PRESCRIPTIONS DES ACTES ANTERIEURS 

Les prescriptions des arrêtés préfectoraux du 20 juin 1969 et du 18 juin 1974 susvisés sont 
supprimées et remplacées par les dispositions qui suivent. 

ARTICLE _ 1.13 INSTALLATIONS NON VISEES PAR LA NOMENCLATURE OU 
SOUMISES À DECLARATION 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou 
équipements exploités dans l’établissement qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, 
sont de nature par leur proximité ou leur connexité avec une installation soumise à 
autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales 
applicables aux installations classées soumises à déclaration sont applicables aux installations 
classées soumises à déclaration dans l'établissement dès lors que ces installations ne sont pas 
régies par le présent arrêté. 

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1 LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNEES PAR UNE RUBRIQUE 
DE LA NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSEES 

  

  

                    

Rubrique ! Alinéa | AS,A, Libellé de 1a rubrique Nature de Critère de Seuit du Unité Volume Unité du 
D,NC Pinstallatio classement critère du autorisé volume 

ñ critère autorisé 
Revêtement métallique où Traitement | Volume des 

2565 2 A traitement de surfaces par voie | de métaux et | cuves de 1560 litre 115227 litre 
électrolytique ou chimique de matières | traitement 
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plastiques 
2552 1 À Fonderie de métaux et alliages | Fonderie Capacité de 2 Fi 15 Ti 

non ferreux ZAMAK production 

it bb À Emploi ou stockage de Stockages de | Quantité Entre 1et20 Î|T 1,1 F 

substances très toxiques cyanure de | susceptible 
cuivre, de d'être présente 

cyanures de 

potassium et 
d'anhydriqu 
€ chromique 

1131 2b À Emploi ou stockage de Stockage de ! Quantité Ente i0et |T 26,44 T 

substances toxiques liquides produits susceptible 200 
utiles pour le ! d’être présente 
traitement de 
surface 

2575 D Emploi de matières abrasives Grenaillage | Puissance >20 KW 77,55 KW 

installée des 
machines 

Réfrigération ou compression | Compression } Puissance des 482,5 

2920 2+ D {installations de} et compresseurs | Entre 50 et KW KW 

réfrigération 500 

2940 ib D Application de vernis et Revêtement | Quantité Entre 100 et {litres 468 Litres 
peintures des porteurs 1 susceptible 1006 

en métal par | d’être présente 
procédé au 

trempé 

172 3 D Emploi ou stockage de Stockage de | Quantité Entre 20et IT 51,8 T 

substances dangereuses pour produits susceptible 100 

environnement utiles pour k | d’être présente 
traitement de 
surface 

LISE l NC Emploi ou stockage de 

substances toxiques solides 
2925 NC Atelier de charge 

d’accumulateurs 
Travail mécanique des métaux 

2560 NC etalliages 

Installations de combustion 3 chaudières 
2910 NC gaz et une de 

Secours àtt 

fioul 

Emploi où stockage de 
1173 NC substances dangereuses pour 

l'environnement 
stockage de liquides 

1432 NC inflammables 
1630 NC Emploi ou stockage de lessive 

de soude 
1473 Emploi ou stockage de 

NC substances dangereuses pour       J'environnement               

À (Autorisation) ou D (Déclaration) ou NC (Non Classé) 

ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L’ETABLISSEMENT 

Les installations autorisées sont situées sur la commune de MORTEAU, sur la section AD 

parcelles cadastrées n° 28, 88, 119, 120, 121, 137 et 246 sur une surface globale d'environ 

14243 m°, 

 



CHAPITRE 1.3 CONFORMITE AU DOSSIER DE DEMANDE 
D'AUTORISATION 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et 
exploitées conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents 
dossiers déposés par l'exploitant, En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les 
dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations autres en 
vigueur. 

CHAPITRE 1.4 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

ARTICLE 1.4.1 PORTER A CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à 
leur voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de 
demande d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la connaissance du Préfet avec tous 
les éléments d’appréciation. 

ARTICLE 1.4.2 EQUIPEMENTS ABANDONNES 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, 
lorsque leur enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des 
dispositions matérielles interdiront leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et 
la prévention des accidents. 

ARTICLE 1.4.3 TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l’article 1.2 du présent 
arrêté nécessite une nouvelle demande d'autorisation ou déclaration. 

ARTICLE 1.4.4 CHANGEMENT D’EXPLOITANT 

Dans le cas où l'établissement change d’exploitant, le successeur fait sa déclaration au Préfet 
dans le mois qui suit la prise en charge de l’exploitation. 

ARTICLE 1.4,5 CESSATION D’'ACTIVITE 

Sans préjudice des dispositions des articles R512-74 et suivants du Code de l'Environnement, 
la réhabilitation du site prévue à l’article R512-76 est effectuée en vue de permettre un usage 
de type « activités économiques ou industrielles ». 

ARTICLE 1.4.6 PEREMPTION 

L'autorisation cesse de produire effet si les installations n’ont pas été exploitées durant deux 
années consécutives, sauf cas de force majeure.



TITRE 2 - GESTION DE L’ETABLISSEMENT 

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1 OBJECTIFS GENERAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, 
l'entretien et l’exploitation des installations pour : 

- limiter la consommation d’eau, et limiter les émissions de polluants dans 
l’environnement, 

- gérer les effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, et réduire les 

quantités rejetées, 
- prévenir en toutes circonstances l'émission, la dissémination ou le déversement, 

chroniques ou accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui 

peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour la commodité du voisinage, ta 

santé, la salubrité publique, l’agriculture, la protection de la nature et de 
l’environnement ainsi que pour la conservation des sites et des monuments. 

L'exploitant dispose des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des 
substances et préparations dangereuses présentes dans l'établissement (substances, bains, 

bains usés, bains de rinçage...) ; les fiches de données de sécurité prèvues dans le code du 
travail permettent de satisfaire à cette obligation. 

Les cuves de traitement, fûts, réservoirs et autres emballages portent en caractères très 
lisibles le nom des substances et préparations et, s'il y a lieu, les symboles de danger 
conformément à la réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations 
chimiques dangereuses. 

L'exploitant doit tenir à jour un état indiquant la nature et la quantité des produits dangereux 
détenus, auquel est annexé un plan général des stockages. Cet état est tenu à la disposition de 
l'Inspection des Installations Classées et des Services d'Incendie et de Secours. 

La présence dans l'installation de matières dangereuses ou combustibles est limitée aux 
nécessités de l'exploitation. 

Les réserves de cyanure, de trioxyde de chrome et autres substances toxiques sont entreposées 
à l'abri de l'humidité. Le local contenant les produits cyanurés ne doit pas renfermer de 

solutions acides. Les locaux doivent être pourvus de fermeture de sûreté et d'un système de 
ventilation naturelle ou forcée donnant sur l'extérieur. 

ARTICLE 2.i.2 CONSIGNES D'EXPLOITATION 

Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations décrivent explicitement les 
contrôles à effectuer, en marche normale et à la suite d'un arrêt pour travaux de modification 

ou d'entretien, de façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du 
présent arrêté.



Le bon état de l'ensemble des installations (cuves de traitement et leurs annexes, stockages, 
rétentions, canalisations, ….} est vérifié périodiquement par l'exploitant, notamment avant et 
après toute suspension d'activité de l'installation supérieure à trois semaines et au moins une 
fois par an. Un préposé dûment formé contrôle les paramètres du fonctionnement des 
dispositifs de traitement des rejets. 

Ces vérifications sont consignées dans un document prévu à cet effet et tenu à la disposition 
de l'inspection des installations classées. Le préposé s'assure notamment de la présence de 
réactifs nécessaires et du bon fonctionnement du système de régulation, de contrôle et 
d'alarme. 

Des consignes de sécurité sont établies et disponibles en permanence dans l'installation. Elles 
spécifient notamment : 

- la liste des vérifications à effectuer avant remise en marche de l'installation après 
une suspension prolongée d'activité, 

- les conditions dans lesquelles sont délivrées les substances et préparations 
toxiques et les précautions à prendre à leur réception, à leur expédition à et leur 
transport, 

- la nature et la fréquence des contrôles de la qualité des eaux toxiques dans 
Pinstallation, 

- les opérations nécessaires à l’entretien et à la maintenance, notamment les 
vérifications des systèmes automatiques de détection, 

- les modalités d'intervention en cas de situations anormales et accidentelles, 
- les modalités de mise en œuvre des dispositifs d'isolement du réseau de collecte, 

Seuls les personnels nommément désignés et spécialement formés ont accès aux dépôts de 
substances toxiques. 

Ceux-ci ne délivrent que les quantités strictement nécessaires pour ajuster la composition des 
bains. Dans le cas où l'ajustement de la composition des bains est fait à partir de solutions 
disponibles en conteneur et ajoutées par des systèmes automatiques, la quantité strictement 
nécessaire est un conteneur. 

CHAPITRE 2.2 RESERVES DE PRODUITS OU MATIERES 
CONSOMMABLES 

ARTICLE 2.2.1 RESERVES DE PRODUITS 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables 
utilisées de manière courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l’environnement 
tels que manches de filtre, produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits 
absorbants… 

CHAPITRE 2,3 INTEGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICÉE 2.3.1 PROPRETE 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d’intégrer l'installation dans le 
paysage. L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence, 
notamment de manière à éviter les amas de matières dangereuse ou polluantes et de
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poussières. Le matériel de nettoyage est adapté aux risques présentés par les produits et 

poussières. 

ARTICLE 2.3.2 ESTHETIQUE 

Les abords de l'établissement, placés sous le contrôle de F’exploitant, sont aménagés et 
maintenus en bon état de propreté (peinture, .….). 

CHAPITRE 2.4 DANGERS OÙ NUISANCES NON PREVENUS 

Tout danger ou nuisance non susceptible d’être prévenu par les prescriptions du présent arrêté 

est immédiatement porté à la connaissance du Préfet par l'exploitant. 

CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OU ACCIDENTS 

ARTICLE 2.5.1 DECLARATION ET RAPPORT 

L'exploitant est tenu de déclarer dans les meilleurs délais à l’Inspection des Installations 

Classées les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation et 
qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l’article L.S11-1 du Code de 

l'Environnement, 

Un rapport d’accident ou, sur demande de l'Inspection des Installations Classées, un rapport 

d'incident est transmis par l’exploitant à l’Inspection des Installations Classées. Il précise 
notamment les circonstances et les causes de l’accident ou de l’incident, les effets sur les 

personnes et l’environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou un 

incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 

Ce rapport est transmis sous quinze jours à l'Inspection des Installations Classées. 

CHAPITRE 2.6 RECAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS 
À LA DISPOSITION DE L'INSPECTION 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : 

- le dossier de demande d’autorisation initiale, 

- les plans tenus à jour, 
- les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations 

soumises à déclaration non couvertes par un arrêté d'autorisation, 
- les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en 

application de la législation relative aux Installations Classées pour la Protection 

de l’Environnement, 
- tous Îles documents, enregistrements, résultats de vérification et registres 

répertoriés dans le présent arrêté ; ces documents peuvent être informatisés, mais 
dans ce cas, des dispositions doivent être prises pour que les données soient 

sauvegardées et aisément consultables, 

- les bilans de fonctionnement. 

Ce dossier doit être tenu sur le site à la disposition de l’Inspection des Installations Classées.
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CHAPITRE 2.7 RECAPITULATIF DES DOCUMENTS À 
TRANSMETTRE À L'INSPECTION 

L'exploitant doit transmettre à l’Inspection les documents suivants : 

- les résultats des analyses et mesures réalisés par des organismes extérieurs en 
application des articles 8.2.1, 8.2.3 et 8.2.4 dans un délai d’un mois suivant la 
réception des rapports transmis, avec fes commentaires et propositions éventuelles 
d'amélioration, 

- les résultats de son auto-surveillance des mesures en continu, quotidienne et 
hebdomadaire sous forme de synthèse mensuelle accompagnée des commentaires 
nécessaires dans un délai de dix jours suivant la fin de chaque trimestre, 

-__le bilan annuel des rejets liquides et des déchets traités via le logiciel informatique 
national mis à sa disposition avant le 15 mars de chaque année, 

- le bilan de fonctionnement de ses installations tous les dix ans.
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TITRE 3 — PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3.1.1 DISPOSITIONS GENERALES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et 
l’entretien des installations de manière à limiter les émissions à l'atmosphère y compris 

diffuses, notamment par la mise en œuvre de technologies propres, le développement de 

techniques de valorisation, la collecte sélective et le traitement des effluents en fonction de 

leurs caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en optimisant notamment 
lPefficacité énergétique. 

Les installations de traitement d’effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et 
entretenues de manière : 

- à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents en 
particulier à l’occasion du démarrage ou de l'arrêt des installations, 

- à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d’indisponibilité, 

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites 
imposées, l'exploitant devra prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution 
émise en réduisant ou en arrêtant si besoin les fabrications concernées. L'Inspection des 
Installations Classées en sera informée. 

Les consignes d’exploitation de l’ensemble des installations comportent explicitement les 
contrôles à effectuer, en marche normale et à la suite d’un arrêt pour travaux de modification 
ou d’entretien, de façon à permettre en toute circonstance le respect des dispositions du 
présent arrêté, 

Le brûlage à l’air libre est interdit à l’exclusion des essais d’incendie. Les produits brûlés 
sont identifiés en qualité et quantité. 

ARTICLE 3.1.2 POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions 
accidentelles et pour que les rejets correspondants ne présentent pas de danger pour la santé 
et la sécurité publique. 

ARTICLE 3.1,3 ODEURS 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l’établissement ne soit pas à l’origine de gaz 
odorants, susceptibles d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité 
publique. 

Les dispositions nécessaires sont prises pour éviter en toute circonstance, l'apparition de 
conditions d’anaérobie dans des bassins de stockage ou de traitement ou dans des canaux à 
ciel ouvert. Les bassins, canaux, stockage et traitement des boues susceptibles d'émettre des 
odeurs sont couverts autant que possible et si besoin ventilés.



13 

Le débouché à l’atmosphère des systèmes de ventilation des locaux est placé aussi loin que 
possible des immeubles habités ou occupés par des tiers et des bouches d'aspiration d’air 
extérieure, et à une hauteur suffisante prenant en compte la hauteur des bâtiments 
environnants afin de favoriser la dispersion des gaz rejetés et au minimum à un mêtre au 
dessus du faîtage. 

ARTICLE 3.1.4 VOIES DE CIRCULATION 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions 
nécessaires pour prévenir les envols de poussières et de matières diverses : 

- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées 
(formes de pente, revêtement, ete.), et convenablement nettoyées, 

- les véhicules sortant de l'installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de 
boue sur les voies de circulation. Pour cela, des dispositions telles que le lavage 
des roues des véhicules doivent être prévues en cas de besoin, 

- les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 
- des écrans de végétation sont mis en place si nécessaire. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

ARTICLE 3.1.5 EMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIÈRES 

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et 
les installations de manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf 
impossibilité technique démontrée, munies de dispositifs de capotage et d'aspiration 

permettant de réduire les envols de poussières. Si nécessaire, les dispositifs d'aspiration sont 
raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de respecter les dispositions du présent 

arrêté. Les équipements et aménagements correspondants satisfont par ailleurs la prévention 
des risques d’incendie et d'explosion (évents pour Îles tours de séchage, les 
dépoussiéreurs,.….). 

CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DE REJET 

Les émissions atmosphériques (gaz, vapeurs, véhicules, particules) émises au dessus des 

bains doivent être si nécessaire, captées au mieux et épurées avant rejet à l’atmosphère afin 
de respecter les valeurs limites définies à l’article 3.3 du présent arrêté. 

Les systèmes de captation sont conçus et réalisés de manière à optimiser la captation des gaz 
ou vésicules émis par rapport au débit d'aspiration. Les systèmes séparatifs de captation et de 

traitement des produits incompatibles sont séparés afin d'empêcher leur mélange. 

Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur. La 

forme des conduits, notamment dans leur partie la plus proche du débouché à l’atmosphère, 
est conçue de façon à favoriser au maximum l’ascension des gaz dans l’atmosphère. La partie 

terminale de la cheminée peut comporter un convergent réalisé suivant les règles de l’art 
lorsque la vitesse d’éjection est plus élevée que la vitesse choisie pour les gaz dans la 

cheminée. L'emplacement de ces conduits est tel qu’il ne peut y avoir à aucun moment 
siphonnage des effluents rejetés dans les conduits ou prises d’air avoisinant. Les contours des 

conduits ne présentent pas de point anguleux et la variation de la section des conduits au 
voisinage du débouché est continue et lente.
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Les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, dont les points 
de rejet sont repris ci-après, doivent être aménagés (plate-forme de mesure, orifices, fluides 

de fonctionnement, emplacement des appareils, longueur droite pour la mesure des particules) 
de manière à permettre des mesures représentatives des émissions de polluants à 
latmosphère. En particulier, les dispositions de la norme NF 44-052 (puis norme EN 13284- 

1) sont respectées. 

Ces points doivent être aménagés de manière à être accessible et permettre des interventions 

en toute sécurité. Toues les dispositions doivent également être prises pour faciliter 
l'intervention d'organismes extérieurs à la demande de f’Inspecteur des Installations 

Classées. 

Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d’une alarme et/ou l’arrêt des installations 
ainsi que les causes de ces incidents et les remèdes apportés sont également consignés dans 

un registre. 

La dilution des rejets atmosphériques est interdite. 

ARTICLE 3,3 VALEURS LIMITES DES CONCENTRATIONS DANS LES REJETS 
ATMOSPHERIQUES 

Les rejets issus des installations doivent respecter avant toute dilution, les valeurs limites 
suivantes en concentration, les volumes de gaz étant rapportés : 

- à des conditions normalisés de température (273,15 Kelvins) et de pression 

{101,325 kilo pascals) après déduction de la vapeur d’eau (gaz secs}, 
- à une teneur en O; ou CO; précisée dans le tableau ci-dessous. 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    

POLLUANT REJET DIRECT (en mg/m°) 

ÂAcidité totale exprimée en H 0,5 

HF, exprimé en F 2 

Criotal 1 

Cr VI 0,1 

Ni 5 

CN 1 

Alcalins, exprimés en OH 10 

NOx, exprimés en NO; 200 

SO; 100 

NE, 30   
  

Les valeurs limites d'émission ci-dessus sont des valeurs moyennes journalières. 

Dans le cas de prélèvements instantanés, aucun résultat de mesures en concentration ne peut 

excéder le double de la valeur limite. 

Les mesures, prélèvements et analyses sont effectués selon les normes en vigueur ou à défaut 
selon Îles méthodes de référence reconnues. 
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TITRE 4 - PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES 
MILIEUX (AQUATIQUES. l 

CHAPITRE 4.1 PRELEVEMENTS ET CONSOMMATION D'EAU 

ARTICLE 4.1.1 ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 
  

Les prélèvements d’eau dans le milieu qui ne s'avèrent pas liés à la lutte contre un incendie 
ou aux exercices de secours, sont limités aux quantités suivantes : 

  

  

  

      

Origine de la Consommation Débit maximal Débit maximal 
ressource maximale annuelle Horaire Journalier 

Réseau public 5000 m'/an 2 m°/h 20 m°/j 
Nappe souterraine 6000 m°/an ___imy/h 20 m°/j 

_ Sources 20 000 m’/an 20 m’/h 200 m'/j         
Les eaux des sources et de la nappe ne sont pas utilisées pour des besoins sanitaires 

ARTICLE 4.1.2 CONCEPTION ET _ EXPLOITATION DES INSTALLATIONS DE 
PRELEVEMENT D’EAUX 

Toutes les installations de prélèvement d’eau sont munies de dispositifs de mesures 
totalisateurs de la quantité d’eau prélevée. Ces mesures sont relevées toutes les semaines et le 
résultat est enregistré et tenu à la disposition de l'Inspection des Installations Classées. 

ARTICLE 4.13 PROTECTION DES RESEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX 
DE PRELEVEMENT 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement 

présentant des garanties équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d’eaux 
industrielles et pour éviter des retours de substances dans les réseaux d’adduction d’eau 

publique ou dans les milieux de prélèvement. Ils doivent être vérifiés régulièrement et 
entretenus. L'usage du réseau d’eau incendie est strictement réservé aux sinistres et aux 

exercices de secours, et aux opérations d’entretien ou de maintien hors gel de ce réseau. 

L'alimentation en eau du procédé est munie d’un dispositif susceptible d’arrêter promptement 

cette alimentation. Ce dispositif doit être proche de l’installation, clairement reconnaissable 
et aisément accessible. 

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4.2.1 DISPOSITIONS GENERALES 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d’effluent liquide non prévu aux chapitres 
4,2 et 4.3 ou non conforme à leurs dispositions est interdit. Il est interdit d'établir des 

liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être 
détruits, et le milieu récepteur. Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un 
transfert de pollution sont privilégiés pour l’épuration des effluents.
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ARTICLE 4.2.2 PLAN DES RESEAUX 

Un schéma de tous les réseaux, et un plan des égouts le cas échéant, sont établis par 

l'exploitant, régulièrement mis à jour, notamment après chaque modification notable, et 
datés, Ils sont tenus à la disposition de l’Inspection des Installations Classées ainsi que des 
Services d’Incendie et de Secours. 

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : 

-__ l’origine et la distribution de l’eau d'alimentation, 

- les dispositifs de protection de l’alimentation (bac de disconnexion , implantation 

des disconnecteurs ou tout autre dispositif permettant un isolement de la 
distribution alimentaire), 

- les secteurs collectés et les réseaux associés, 

- les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs, avaloirs, postes de relevage, 
postes de mesures), 

- les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet 
de toute nature (interne ou vers le milieu}. 

ARTICLE 4,2.3 ENTRETIEN ET SURVEILLANCE   

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être durables, 

étanches et résister dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou 
produits susceptibles d’y transiter. 

L'exploitant s’assure par des contrôles préventifs appropriés de leur bon état et de leur 
étanchéité. 

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

Les canalisations de transport de substances et préparations dangereuses à l’intérieur 
de l’établissement sont aériennes. 

ARTICLE 4.2.4 PROTECTION DES RESEAUX INTERNES A L’ETABLISSEMENT 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader Îles 

réseaux d’égouts ou de dégager des produits toxiques ou inflammables, même par mélange 
avec d’autres effluents. 

ARTICLE 4.2.5 ISOLEMENT A L'EGARD DES MILIEUX 

Un système doit permettre l'isolement des réseaux d’assainissement de l'établissement par 

rapport à l'extérieur. Les dispositifs correspondants sont maintenus en état de marche, 
signalés et actionnables en toute circonstance localement et/ou à partir d’un poste de 
commande, Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement sont définis par consigne. 

CHAPITRE 4,3 TYPES D’EFFLUENTS, OUVRAGES D'EPURATION ET 
CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 4.3.1 IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents suivantes : 
- eaux usées sanitaires, 

- eaux pluviales de toiture, 

- eaux industrielles.



17 

ARTICLE 4.3.2 COLLECTE ET TRAITEMENT DES EFFLUENTS 

Le réseau de collecte est de type séparatif permettant d’isoler les eaux résiduaires polluées 

(bains usés, effluents industriels, eaux sanitaires, ..….) des eaux pluviales non susceptibles 
d’être polluées. Les points de rejets des eaux résiduaires sont en nombre aussi réduit que 

possible. Les eaux résiduaires rejetées par les installations ne sont pas susceptibles de 
dégrader les réseaux d’égouts ou de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces 

égouts, éventuellement par mélange avec d’autres effluents. Ces effluents ne contiennent pas 
de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de traitement. 

Les collecteurs véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables ou susceptibles de 
l'être sont équipés d’une protection efficace contre le danger de propagation de flammes. 

La dilution des effluents est interdite. En aucun cas, elle ne doit constituer un moyen de 

respecter les valeurs seuils de rejets fixées par le présent arrêté. Il est interdit d’abaisser Les 

concentrations en substances polluantes des rejets par simples dilutions autres que celles 
résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou celle nécessaires à la 
bonne marche des installations de traitement. 

Les rejets directs ou indirects d’effluents dans la nappe d’eau souterraine, ou vers les milieux 
de surface non visés par le présent arrêté, sont interdits, 

ARTICLE 4,3.3 GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, 
DYSFONCTIONNEMENT 

Le refroidissement en circuit ouvert est interdit. 

Les bains usés, les rinçages morts, les eaux de lavage des sols et d’une manière générale les 
eaux résiduaires polluées constituent : 

- soit des déchets qui doivent alors être éliminés dans des installations dûment 
autorisées à cet effet et satisfaire aux dispositions définies au titre 5 du présent 
arrêté, 

-__ soit des effluents liquides qui sont traités dans la station de traitement qui doit être 
conçue et exploitée à cet effet. 

Les dispositions nécessaires sont prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des 

effluents. Lorsqu'il y a des sources potentielles d’odeurs de grande surface (bassins de 
stockage, de traitement, ...) difficiles à confiner, celles-ci sont implantées de manière à 
limiter la gêne pour le voisinage (éloignement ...). 

Les dispositions sont prises pour éviter en toute circonstance, à l’exception des procédés de 

traitement anaérobie, l’apparition de conditions anaérobies dans les bassins de stockage ou de 

traitement, ou dans les canaux à ciel ouvert. Les bassins, canaux, stockage et traitement des 
boues susceptibles d'émettre des odeurs sont couverts autant que possible et, si besoin, 
ventilés. 

La conception et la performance des installations de traitement (ou de pré-traitement) des 
effluents aqueux permettent de respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent 
arrêté. Elles sont entretenues, exploitées et surveillées de manière à réduire au minimum les 

durées d’indisponibilité ou à faire face aux variations des caractéristiques des effluents bruts 
(débit, température, composition...) y compris à l’occasion du démarrage ou d'arrêt des 
installations.
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Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible 

de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l’exploitant 
prend les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en limitant ou en arrêtant si 

besoin les fabrications concernées. Les dispositions nécessaires doivent être prises pour 
limiter les odeurs provenant du traitement des effluents ou dans les canaux à ciel ouvert 

(conditions anaérobies notamment). 

L'ouvrage d'évacuation des eaux issues de la station de détoxication sera aménagée pour 
permettre ou faciliter la mesure de débit et l'exécution des prélèvements. 

ARTICLE __ 4.3.4 ENTRETIEN _ET__ CONDUITE DES INSTALLATIONS DE 
TRAITEMENT 

Les principaux paramètres permettant de s’assurer de leur bonne marche sont mesurés 
périodiquement et, si besoin, en continu avec asservissement à une alarme. Les résultats de 

ces mesures sont portés sur un registre éventuellement informatisé et tenus à la disposition 
de l’Inspection des Installations Classées. 

Les contrôles de quantité de réactifs à utiliser sont effectués en continu. 

La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d’une formation 
initiale et continue. 

Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des 
dispositifs de collecte, de traitement, de recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises 
pour y remédier et les résultats des mesures et contrôles de la qualité des rejets auxquels il a 
été procédé. 

ARTICLE 4,3.5 LOCALISATION DES POINTS DE REJET 

Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent au réseau 
communal d'assainissement pourvu à son extrémité d’une station d'épuration biologique par 
boues activées puis dans la rivière du Doubs, au point de coordonnées Lambert suivant : 

X : 924622,59 et Y : 2236955,68. 

Les eaux pluviales du secteur Leclerc 2 sont évacuées vers le réseau séparatif de la ville et 
acheminées également vers la station d'épuration communale. 

ARTICLE _ 4.3.6 CONCEPTION, _ AMENAGEMENT _ET__ EQUIPEMENT DES 
OUVRAGES DE REJET 
  

Article 4.3.6, Conception 

Les dispositions du présent arrêté s’appliquent sans préjudice de l’autorisation délivrée par la 

collectivité à laquelle appartient le réseau public et l’ouvrage de traitement collectif, en 
application de Particle L.1331-10 du Code de la Santé Publique. Cette autorisation est 
transmise par l’exploitant à l’Inspecteur des Installations Classées. 

Article 4,3.6,2 Aménagement 

Sur chaque ouvrage de rejet d’effluents liquides est prévu un point de prélèvement 

d’échantillons et des points de mesure (débit, température, concentration en polluant,.…..). Ces 
points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en 
toute sécurité. Toues les dispositions doivent également être prises pour faciliter Îles 

interventions d'organismes extérieurs à la demande de l’Inspection des Installations Classées.
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Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite 

à l’amont, qualité des parois, régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures 

représentatives de manière à ce que la vitesse n’y soit pas sensiblement ralentie par des seuils 
ou obstacles situés à l'aval et que l’effluent soit suffisamment homogène. 

Article 4,3.6.3 Equipements 

Les systèmes permettant le prélèvement continu sont proportionnels au débit sur une durée de 
24 heures, disposent d'enregistrement et permettent la conservation des échantillons à une 
température de 4°C. 

ARTICLE 4.3.7 CARACTERISTIQUES GENERALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS 

Les effluents rejetés doivent être exempts : 

- de matières flottantes, 

- de produits susceptibles de dégager en égout ou dans le milieu naturel directement 
ou indirectement des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables odorantes, 

- de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des 
matières déposables ou précipitables qui, directement ou indirectement, sont 
susceptibles d’entraver le bon fonctionnement des ouvrages. 

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 

- Température : inférieure à 30°C, 
- pH: compris entre 6,5 et 9. 

ARTICLE 4.3.8 GESTION DES EAUX POLLUEES ET DES EAUX RESIDUAIRES 
INTERNES À L’'ETABLISSEMENT 

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories 
d'eaux polluées issues des activités ou sortant des ouvrages d’épuration interne vers Îles 

traitements appropriés avant d’être évacuées vers le milieu récepteur autorisé à les recevoir. 

ARTICLE 4.3.9 VALEURS LIMITES D’'EMISSION DES EAUX RESIDUAIRES APRES 
EPURATION 

L'exploitant est tenu de respecter, avant rejet des eaux résiduaires dans le réseau 

d'assainissement considéré et après leur épuration, les valeurs limites en concentration et flux 
ci-dessous définies. Le débit maximal des effluents est de 35,2 m°/j et de 26,4 m°/) en 

moyenne sur le mois correspondant à 6 litres par mètre carré de surface traitée et par fonction 
de rinçage. 

METAUX Concentrations en mg/l Flux en g/ 

ÂÀ 0,5 17,6 

AI 176 
AS 3,52 

Cd 0,2 7,94 

Cr VI 3,52 

Cr 70,4 

Cu 70,4 
Fe 176 
H 1,76 
Ni ’ 70,4 
Pb 17,6 
Sn 70,4 

Zn 105,6 

 



20 

Les valeurs limites de concentrations ci-dessus sont des valeurs moyennes journalières. 

Dans le cas de prélèvements instantanés, aucun résultat de mesures en concentration ne peut 
excéder le double de la valeur limite. 

Les résultats de prélèvements instantanés, qui peuvent être réalisés en dehors de campagnes 

de prélèvements inopinés, dans le cadre de l’autosurveillance, ne peuvent excéder le double 
de ja valeur limite. 

Les valeurs limites en terme de concentration et de flux pour les autres polluants sont 
définies comme suit en mg/l (milligramme par litre d’effluents rejetés) et g/j, contrôlées sur 
l’effluent brut non décanté : 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

      

Potiuant Rejet raccordé (mg/l) Flux en g/j 

MES 30 1056 
CN {aisément Hibérables) 0,1 3,52 

es: 15 528 
Nitrites / 

Azote global 150 5280 

P 50 1760 
DCo 800 (1) 21120 (1) 

Indice hydrocarbure 5 176 

AOX 5 176 
Tributylphosphate 4 140,8   
    
(1) conformément à l’article 22 de l'arrêté ministériel du 30 juin 2006 la concentration en 

DCO de 600 mg/Nm° peut être augmentée jusqu’à trois fois si le débit spécifique est trois fois 
inférieur au débit spécifique de 8 litres par mètre carré de surface traitée et par fonction de 

rinçage. Dans le cas présent si le débit journalier est inférieur à 26,4 m/j correspondant à 6 
litres par mètre carré de surface traitée et par fonction de rinçage la concentration en DCO 
pourra être de 800 mg/l. 

Les systèmes de rinçage doivent être conçus de manière à obtenir une consommation d’eau 
spécifique, rapportée au mètre carré de la surface traitée et au nombre de fonction de rinçage 
dite « consommation spécifique », la plus faible possible, 

La consommation spécifique d’eau maximale de l'installation est de 6 litres par mêtre carré 
de surface traitée et par fonction de rinçage. 

Sont pris en compte dans le calcul de la consommation spécifique : 

- les eaux de rinçage, 
- les vidanges de cuves de rinçage, 

- les éluats, rinçages et purges des systèmes de recyclage, de régénération et de 
traitement spécifique des effluents, 

- les vidanges des cuves de traitement, 

- les eaux de lavage des sols, 

- les effluents des stations de traitement des effluents atmosphériques. 

Ne sont pas pris en compte dans le calcul de la consommation spécifique : 
- les eaux de refroidissement, 

- les eaux pluviales, 

- les effluents de la préparation d’eaux d'alimentation de procédé.
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On entend par surface traitée la surface immergée (pièces et montages) qui participe à 
l'entraînement du bain. La surface traitée est déterminée soit directement, soit indirectement 

en fonction des consommations électriques, des quantités de métaux utilisés, de l’épaisseur 
moyenne déposée ou par toute autre méthode adaptée au procédé utilisé. La consommation 

spécifique est exprimée pour l’installation, en tenant compte du nombre de fonctions de 
rinçage. 

Il y a une fonction de rinçage chaque fois qu'une pièce quitte un bain de traitement et doit 
subir un rinçage (quel que soit le nombre de cuves ou d'étapes constituant ce rinçage). 

L'exploitant calcule une fois par an la consommation spécifique de son installation, sur une 

période représentative de son activité. Il tient à disposition de l’Inspection des Installations 
Classées, le résultat et le mode de calcul de cette consommation spécifique ainsi que les 
éléments justificatifs de ce calcul. 

ARTICLE 4.3.10 EAUX PLUVIALES SUSCEPŒTIBLES D’ETRE POLLUEES 

Les eaux pluviales polluées et collectées dans les installations sont éliminées vers les filières 

de traitement des déchets appropriées. En l’absence de pollution préalablement caractérisée, 
elles pourront être évacuées vers le milieu récepteur dans les limites autorisées par le présent 
arrêté. 

H est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des eaux pluviales et 
les réseaux de collecte des effluents pollués ou susceptibles d’être pollués. 

ARTICLE 4.3.11 VALEURS LIMITES DES EAUX EXCLUSIVEMENT PLUVIALES 

L'exploitant est tenu de respecter, avant rejet des eaux pluviales non polluées dans le milieu 
récepteur considéré, les valeurs limites en concentrations définies ci-dessous : 

- DCO 125 mg/l 

- MES 35 mg/l 
- Hydrocarbures totaux 10 mg/l 
- Métaux 5 mg/l 

Par ailleurs, le pH doit être compris entre 5,5 et 8,5.
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TITRE 5 - DECHETS 

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION RELATIFS AUX DÉCHETS DE 
L'ÉTABLISSEMENT 

ARTICLE 5.1.1 PRINCIPES GENERAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement et 
Pexploitation de ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son 
entreprise et en Himiter la production. H tient un registre des déchets conformément aux 
dispositions du décret n° 2005-635 du 30 mai 2005 relatif au contrôle des circuits de 
traitement des déchets et à ses arrêtés d'application. 

ARTICLE 5.1.2 SEPARATION DES DECHETS 

L'exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux 
ou non) de façon à faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 

Les déchets d'emballage visés par le décret 94-609 sont valorisés par réemploi, recyclage ou 
tout autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de l'énergie. 

ARTICLE 5.1.3 CONCEPTION __ET_ EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 
INTERNES DE TRANSIT DES DECHETS 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement avant leur traitement ou leur 
élimination, doivent l’être dans des conditions ne présentant pas de risque de pollution 
(prévention d’un lessivage par des eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles 
et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et 
l’environnement. 

En particulier, les aires de transit de déchets susceptibles de contenir des produits polluants 
sont réalisés sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides 
épandus et des eaux météoriques souillées. 

ARTICLE 5.1.4 DECHETS_ TRAITES QU ELIMINES A L’EXTERIEUR DE 
L’'ETABLISSEMENT 

L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à 
garantir les intérêts visés à l’article L.511-1 du Code de l'Environnement. I1 s'assure que les 
installations utilisées pour cette élimination sont régulièrement autorisées à cet effet. 

ARTICLE 5.1.5 DECHETS TRAITES OU ELIMINES A L’INTERIEUR DE 
L'ÉTABLISSEMENT 

À l’exception des installations spécifiquement autorisées, toute élimination de déchets dans 
lPenceinte de l'établissement est interdite. En particulier, le brûlage à L'air libre des déchets 
est rigoureusement interdit.
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ARTICLE 5.1.6 TRANSPORT 

Chaque lot de déchets spéciaux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau 
de suivi établi en application de l’arrêté ministériel du 29 juillet 2005 relatif au bordereau de 
suivi des déchets dangereux mentionné à l’article 4 du décret du 30 mai 2005. 

Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions du décret n°98-679 

du 30 juillet 1998 relatif au transport par route au négoce et au courtage de déchets. La liste 
mise à jour des transporteurs utilisés par l'exploitant est tenue à la disposition de l'Inspection 
des Installations Classées. 

ARTICLE 5,1.7 DECHETS PRODUITS PAR L’ETABLISSEMENT ( A VERIFIER) 

Les principaux déchets générés par le fonctionnement normal des installations sont les 
suivants : 

- les DIB (bois, papiers, cartons, plastiques, ...), 

- Les déchets métalliques, 

- les bidons et fûts vides de matières premières et de peintures, 

+ les boues de station de détoxication, 

- les boues liquides des cuvettes de rétention, 

- les produits réactifs de laboratoire, 

- les résines échangeuses d'ions.
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TITRE 6 - PREVENTION. DES NUISANCES-SONORES 
. ET DES VIBRATIONS 

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GENERALES 

ARTICLE 6.1.1 AMENAGEMENTS 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon à ce que son fonctionnement puisse 

ne pas être à l’origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations 

mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage, ou de 
constituer une nuisance pour celle-ci. 
Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits 
émis dans l’environnement par les installations relevant du livre V -— titre I du Code de 

l'Environnement, ainsi que les règles techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 

relative aux vibrations mécaniques émises dans l’environnement par les installations classées, 
sont applicables. 

ARTICLE 6.1.2 VEHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à 
l’intérieur de l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont 

conformes à la réglementation en vigueur (les engins de chantier doivent répondre aux 
dispositions du décret n°95-79 du 23 janvier 1995 et des textes pris pour son application). 

ARTICLE 6.1.3 APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut- 
parleurs ...) gênant pour le voisinage est interdit sauf si son emploi est exceptionnel et 
réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves ou d’accidents. 

CHAPITRE 6,2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 6.2.1 VALEURS LIMITES D'EMERGENCE 

  

  

    

Niveau de bruit ambiant existant dans les | Emergence admissible pour la période | Emergence admissible pour la période de 

zones à émergence réglementée (incluant allant de 7h à 22h, sauf dimanches et 22h à 7h, ainsi que les dimanches et jours 

le bruit de l'établissement) . jours fériés fériés 

Supérieur à 35 dB{A) et inférieur ou égal 6 dB{A) 4 dB(A) 
à 45 dB(A) 

Supérieur à 45 dB(A) 54BQA) 3 dB(A)       

ARTICLE 6.2.2 NIVEAUX LIMITES DE BRUIT 

Les niveaux limites de bruits ne doivent pas dépasser 70 dB (A) en limite de propriété de 
l'établissement. 

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une 

émergence supérieure aux valeurs admissibles fixées dans le tableau figurant à l’article 6.2.1 
dans les zones à émergence réglementée. 
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TITRE 7 PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES : 

CHAPITRE 7.1 PRINCIPES DIRECTEURS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents 
susceptibles de concerner les installations et pour en limiter les conséquences. Il organise, 
sous sa responsabilité, les mesures appropriées pour obtenir et maintenir cette prévention des 

risques, dans des conditions normales d’exploitation, les situations transitoires et dégradées, 
depuis la construction jusqu’à la remise en état du site après l’exploitation. 

Il met en place le dispositif nécessaire pour en obtenir l’application et le maintien ainsi que 
pour détecter et corriger les écarts éventuels. 

CHAPITRE 7.2 CARACTERISATION DES RISQUES 

ARTICLE 7.2.1 INVENTAIRE DES SUBSTANCES OU PREPARATIONS DANGEREUSES 
PRESENTES DANS L’ETABLISSEMENT 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et 

les risques des substances et préparations dangereuses présentes dans les installations, en 
particulier les fiches de données de sécurité prévues par l’article R231-53 du Code du 

Travail. Les incompatibilités entre substances et préparations, ainsi que les risques 
particuliers pouvant découler de leur mise en œuvre dans les installations considérées sont 

précisées dans ces documents. La conception et {exploitation des installations en tiennent 
compte. 

L’inventaire et l’état des stocks des substances ou préparations dangereuses présentes dans 
l’établissement (nature, état physique et quantité, emplacement) en tenant compte des phases 

de risques codifiées par la réglementation en vigueur est constamment tenu à jour. Cet 
inventaire est tenu à la disposition permanente des services de secours. 

ARTICLE 7.2.2 ZONAGE DES DANGERS INTERNES A L’ETABLISSEMENT 

L'exploitant identifie les zones de l’établissement susceptibles d’être à l’origine d’incendie, 

d’émanations toxiques ou d’explosion de par la présence de substances où préparations 
dangereuses stockées ou utilisées ou d’atmosphères nocives ou explosibles pouvant survenir 
soit de façon permanente ou semi-permanente dans le cadre du fonctionnement normal des 

installations, soit de manière épisodique avec une faible fréquence et de courte durée. Ces 
zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan systématiquement 
tenu à jour. 

La nature exacte du risque (atmosphérique potentiellement explosible, etc} et les consignes à 
observer sont indiquées à l'entrée de ces zones et en tant que de besoins rappelés à l’intérieur 
de celles-ci. Ces consignes doivent être incluses dans les plans de secours s’ils existent.
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CHAPITRE 7.3 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

ARTICLE 7.3.1 ACCES ET CIRCULATION DANS L’ETABLISSEMENT 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l’intérieur de l’établissement. Les 

règles sont portées à la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une 
information appropriée. 

Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de 

propreté et dégagées de tout objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées 
pour que les engins des services d'incendie puissent évoluer sans difficulté. 

L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. Au moins deux accès 

de secours éloignés l’un de l’autre, et le plus judicieusement placés pour éviter d'être exposés 
aux conséquences d’un accident, sont en permanence maintenus accessibles de l’extérieur du 
site (chemins carrossables, ...) pour les moyens d'intervention. 

ARTICLE 7.3.2 GARDIENNAGE ET CONTROLE DES ACCES 

Toute personne étrangère à l’établissement ne doit pas avoir libre accès aux installations. 

Le responsable de l'établissement prend toutes les dispositions pour que lui-même et une 
personne déléguée techniquement compétente en matière de sécurité puissent alerter et 
intervenir rapidement sur les lieux en cas de besoin y compris durant les périodes de 
gardiennage. 

ARTICLE 7.3.3 CARACTERISTIQUES MINIMALES DES VOIES 

Les voies auront les caractéristiques minimales suivantes : 
- largeur de la bande de roulement : 3,50 mètres 

- rayon intérieur de giration : 11 mètres 
- hauteur libre : 3,50 mètres 

- résistance à la charge : 13 tonnes par essieu. 

ARTICLE 7.3.4 BATIMENTS ET LOCAUX 

Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à pouvoir détecter rapidement un 
départ d'incendie et s'opposer à sa propagation. À l’intérieur des ateliers, les allées de 

circulation sont aménagées et maintenues dégagées pour faciliter l’intervention des secours. 

Les parties de l’installation qui, en raison des caractéristiques des équipements, des procédés 
ou des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles d’être à 
l’origine d’un incendie pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur 
l’environnement, la sécurité publique où le maintien en sécurité de l'installation doivent être 
constituées de matériaux permettant de réduire les risques de propagation d’un incendie au 

strict minimum, et présentent les caractéristiques de faible réaction et de résistance au feu 
minimales suivantes : 

- matériaux de classe AI ou A2 s1 di NF EN 13 501-1, 
- murs extérieurs et murs séparatifs RET 120 (coupe-feu de degré 2 heures), 
- planchers RET 120 (coupe-feu de degré 2 heures}, 

-__ portes et fermetures résistantes au feu (y compris celles comportant des vitrages et 
des quincailleries et leurs dispositifs de fermeture EI 120 (coupe-feu de degré 2 
heures),
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Les dispositions nécessaires sont prises afin d'éviter la propagation d’un incendie par le 
système de ventilation. 

{R : capacité portante, E : étanchéité au feu, I : isolation thermique). 

Les bâtiments abritant l'installation sont équipés en partie haute de dispositifs conformes à la 
réglementation en vigueur permettant l'évacuation à l'air libre des fumées, gaz de 
combustion, chaleur et produits imbrülés dégagés en cas d'incendie. Ces dispositifs doivent 
être adaptés aux risques particuliers de l'installation et être à commande automatique et 
manuelle. Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. 

ARTICLE 7.3.5 INSTALLATIONS ELECTRIQUES - MISE A LA TERRE 

Les installations électriques doivent être conçues, réalisées et entretenues conformément à la 

réglementation du travail et le matériel conforme aux normes européennes et françaises qui 
lui sont applicables. 

La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l’art et distincte de celle des installations 
de protection contre la foudre. : 
Toutes les parties de l’installation susceptibles d’emmagasiner des charges électriques 

(éléments de construction, appareillage, réservoirs, cuves, canalisations, .…} sont reliées à une 

prise de terre conformément aux normes existantes, 

Le matériel électrique est entretenu en bon état et en permanence conforme en tout point à ses 
spécifications techniques d’origine. 

Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-circuit. 

Une vérification de l’ensemble de l'installation électrique est effectuée au minimum une fois 

par an par un organisme compétent qui mentionnera très explicitement les défectuosités 

relevées dans son rapport. L'exploitant conservera une trace écrite des mesures correctives 
prises le cas échéant. 

ARTICLE 7.3.6 PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l’origine d'événements 
susceptibles de porter gravement atteinte, directement ou indirectement, à la sécurité des 

installations, à la sécurité des personnes ou à la qualité de l’environnement, sont protégées 
contre la foudre en application de l’arrêté ministériel du 28 janvier 1993. 

Les dispositifs de protection contre la foudre sont conformes à la norme française C 17-100 

ou toute norme en vigueur dans un Etat membre de l’Union Européenne ou présentant des 
garanties de sécurité équivalentes, 

L’état des dispositifs de protection contre la foudre est vérifié tous les cinq ans. Une 
vérification est réalisée après travaux ou après impact de foudre dommageable comme le 
prévoit l’article 3 de l'arrêté ministériel susvisé. 

CHAPITRE 7.4 PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 7.4,1 ORGANISATION DE L’ETABLISSEMENT 

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s'assurer 

périodiquement de l'étanchéité des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en 
service après arrêt d'exploitation, ct plus généralement aussi souvent que le justifieront les 
conditions d'exploitation.
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ARTICLE 7.4.2 ETIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PREPARATIONS DANGEREUSES 

Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits 

dangereux d'un volume supérieur à 800 litres, portent de manière très lisible la dénomination 
exacte de leur contenu, ainsi que le numéro et le symbole de danger définis dans la 

réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses. 

À proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, 
les symboles de danger ou les codes correspondant aux produits doivent être indiqués de 
façon très lisible. 

ARTICLE 7.4.3 DISPOSITIONS CONSTRUCTIVES ET RETENTIONS 

Les installations où sont stockés, traversés ou utilisés des liquides contenant des acides, des 

bases, des sels à une concentration supérieure à 1 g/l ou contenant des substances très 

toxiques définies par l'arrêté du 20 avril 1994 relatif à la déclaration, classification, 
Pemballage et l'étiquetage des substances sont équipées d’un système de récupération des 

égouttures et fuites éventuelles qui est étanche et inattaquable. Il est aménagé de façon à 
diriger tout écoulement accidentel vers une capacité de rétention étanche. 

Les capacités de rétention sont conçues de sorte qu’en situation accidentelle, la présence du 
produit ne puisse en aucun cas altérer une cuve ou une canalisation. Elles sont aussi conçues 
pour recueillir toute fuite éventuelle provenant de toute partie de l'équipement concerné et 

réalisées de sorte que les produits incompatibles ne puissent s’y mêler (eyanure et acide, 
hypochlorite et acide, bisulfite et acide, acide et base très concentrés...}. Elles sont étanches 
aux produits qu'elles pourraient contenir et résistent à leur action physique et chimique. Il en 

est de même pour les dispositifs d’obturation éventuels qui doivent être maintenus fermés. 

Les capacités de rétention de plus 1000 litres sont munies d’un déclencheur d'alarme en point 

bas, à l’exception de celles dédiées au déchargement. Les capacités de rétention ont vocation 
à être vides de tout liquide et ne sont pas munies de systèmes automatiques de relevage des 
eaux. 

L’étanchéité du ou des réservoirs associés doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 

Les circuits de régulation thermique de bains sont construits conformément aux règles de l'art 
et ne comprennent pas de circuits de refroidissement ouverts. Les échangeurs de chaleur de 
bains sont en matériaux capables de résister à l’action chimique des bains. Les systèmes de 

chauffage des cuves sont équipés de dispositifs de sécurité qui permettent de détecter le 
manque de liquide et d’asservir l’arrêt du chauffage. 

Les résistances éventuelles (bains actifs et stockages) sont protégées mécaniquement. 

Les produits récupérés en cas d’accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions 

conformes aux dispositions de l’arrêté préfectoral d’autorisation ou sont éliminés comme des 
déchets. 

Le stockage et la manipulation des produits réactifs, dangereux ou polluants, solides ou 
liquides sont effectués sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites 

- éventuelles.
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Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé 

à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs 

suivantes : 
- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
- 50 % de la capacité totale des réservoirs associés. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la 

capacité de rétention sera au moins égale à : 
- la capacité totale si celle-ci est inférieure à 250 litres, 
- dans le cas de liquide inflammable, 50 % de la capacité totale des récipients, avec 

un minimum de 250 litres ; 
- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des récipients, avec un minimum de 

250 litres. 

Dans le cas de cuves de grand volume associées à une capacité de rétention, l'exigence de 50 

% du volume des cuves associées pourra être techniquement difficile à réaliser. Sur la base de 
l'étude de danger qui le justifiera, il pourra être limité à 100 m° ou au volume de la plus 

grande cuve si celui-ci excède 100 m°. 
Les réservoirs fixes sont munis de jauges de niveau et pour les stockages enterrés de limiteurs 
de remplissage. Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres substances ou 

préparations toxiques, corrosives ou dangereuses pour l'environnement sous le niveau du sol 
n'est autorisé que dans des réservoirs en fosse maçonnée ou assimilés. L'étanchéité des 

réservoirs est contrôlable. 
Les déchets susceptibles de contenir des matières polluantes sont stockés à l'abri des 
précipitations météoriques sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des eaux 

de ruissellement. 

Toute chaîne de traitement est associée à une capacité de rétention dont le volume est au 
moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

- 100 % de la capacité de la plus grande cuve, 
- 50 % de la capacité totale des cuves associées. 

Cette disposition ne s'applique pas aux cuves contenant des acides, des bases, ou des sels non 

toxiques à une concentration inférieure à | gramme par litre, ne pouvant se déverser dans la 
rétention d'une cuve de traitement. 

Au vu des éléments de l'étude de dangers et compte tenu des caractéristiques des bains et des 
matières traitées, l'arrêté préfectoral d'autorisation prescrit, le cas échéant, l'obligation pour 

l'exploitant d'installer un dispositif de vidange ou de transvasement dont la mise en œuvre est 

quasi immédiate en cas de situation accidentelle (emballement de réaction, émissions 

gazeuses dangereuses, réactions exothermiques...). 

Les réacteurs de déchromatation seront munis de rétentions sélectives, avec un déclencheur 
d'alarme en point bas. L'ensemble de l'ouvrage épuratoire sera construit sur un revêtement 

étanche et inattaquable, dirigeant tout écoulement vers un point bas muni d'un déclencheur 

d'alarme. 

La détoxication d'effluents cyanurés et le stockage de bains usés ou concentrés cyanurés sont 
implantés de manière à éviter toute possibilité de stagnation de vapeurs ou gaz toxiques.
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ARTICLE 7.5.5 CONSIGNES DE SECURITE 

Sans préjudice des dispositions du Code du Travail, les modalités des dispositions du présent 
arrêté sont établies, intégrées dans des procédures générales spécifiques et/ou dans les 
procédures et instructions de travail, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le 
personnel. 

Ces consignes indiquent notamment : 
l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de 
l’installation qui, en raison des caractéristiques qualitatives et quantitatives des 
matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles d’être 
à l’origine d’un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur 
l’environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation, 
les procédures d’arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l’installation (électricité, 
réseaux de fluides), 

les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant 

des substances dangereuses et notamment les conditions d'évacuation des déchets 
et eaux souillées en cas d'épandage accidentel, 
les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 

la procédure d’alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention 
de l'établissement, des Services d’Incendie et de Secours, 

la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de 
prévenir tout transfert de pollution vers le milieu récepteur. 

ARTICLE 7.5.6 CONSIGNES GENERALES D’INTERVENTION 

Des consignes écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, 
d'évacuation du personnel et d’appel des secours extérieurs. Ces derniers sont destinataires 
d’un exemplaire de ces consignes. Le personnel est entraîné à l'application de ces consignes.
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TITRE 8 —- SURVEILLANCE DES EMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 

CHAPITRE 8.1 PROGRAMME D'AUTOSURVEILLANCE 

ARTICLE __ 8.1.1 PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D’AUTO- 
SURVEILLANCE 

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur 
l’environnement, l'exploitant définit et met en œuvre sous sa responsabilité un programme de 
surveillance de ses émissions et de leurs effets dit programme d’auto-surveillance. 

L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette surveillance pour tenir 
compte des évolutions de ses installations, de leurs performances par rapport aux obligations 
réglementaires, et de leurs effets sur l’environnement, L'exploitant décrit dans un document 
tenu à la disposition de l'Inspection des Installations Classées les modalités de mesures et de 
mise en œuvre de son programme de surveillance, y compris les modalités de transmission à 
l'inspection des Installations Classées. 

Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de 
mesure, de paramètres et de fréquence pour les différentes émissions, ainsi que la fréquence 
de transmission des données d’auto-surveillance. 

Les mesures, prélèvements et analyses sont effectués selon les normes en vigueur ou à défaut 
selon les méthodes de référence reconnues. 

Les résultats des mesures et analyses sont archivés pendant au moins cinq ans, sur un support 
prévu à cet effet, et sont tenus à la disposition de l'Inspection des Installations Classées. Ils 
doivent être répertoriés pour pouvoir les corréler avec les dates de rejet. 

ARTICLE 8.1.2 MESURES COMPARATIVES 

Outre, les mesures auxquelles il procède sous sa responsabilité, afin de s’assurer du bon 
fonctionnement des dispositifs de mesure et des matériels d'analyse ainsi que JÎa 
représentativité des valeurs mesurées (absence de dérive), l'exploitant fait procéder à des 
mesures comparatives, selon des procédures normalisées lorsqu'elles existent par un 
organisme extérieur différent de l’entité qui réalise habituellement les opérations de mesure 
du programme d’auto-surveillance. Celui-ci doit être accrédité ou agréé par le Ministère en 
charge de l’Inspection des Installations Classées pour les paramètres considérés. 

Ces mesures sont réalisées sans préjudice des mesures de contrôle réalisées par l'Inspection 
des Installations Classées en application des dispositions des articles L514-5 et L514-8 du 
Code de l'Environnement. Cependant, les contrôles inopinés exécutés à la demande de 
l'inspection des Installations Classées peuvent, avec l'accord de cette dernière, se substituer 
aux mesures comparatives.
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ARTICLE 8.3.4 BILAN DE FONCTIONNEMENT (ENSEMBLE DES_ REJETS 

CHRONIQUES ET ACCIDENTELS) 

L'exploitant réalise et adresse au Préfet le bilan de fonctionnement prévu à l’article R 512-45 

du Code de l'Environnement susvisé. Le bilan est à fournir à la date anniversaire du présent 

arrêté. 

Le bilan de fonctionnement qui porte sur l’ensemble des installations du site, en prenant 

comme référence l'étude d'impact, contient notamment : 

- une évaluation des principaux effets actuels sur les intérêts mentionnés à l’article 
L.511-1 du Code de l'Environnement, 

- une synthèse des moyens actuels de prévention et de réduction des pollutions et la 
situation de ces moyens par rapport aux meilleures techniques disponibles, 

- les investissements en matière de prévention et de réduction des pollutions au 
cours de la période décennale passée, 

- les conditions actuelles de valorisation et d'élimination des déchets, 

- un résumé des accidents et incidents au cours de la période décennale passée qui 
ont pu porter atteinte aux intérêts mentionnés à l’articie L.511-1 du code de 

l'Environnement, 

- les conditions d'utilisation rationnelle de l’énergie, 

- es mesures envisagées en cas d'arrêt définitif de l’exploitation.
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TITRE 9 - DISPOSITIONS À CARACTERE ADMINISTRATIF 

CHAPITRE 9.1 ANNULATION ET DECHEANCE 

Le présent arrêté cesse de produire effet lorsque l’installation n’a pas été exploitée durant 
deux années consécutives, sauf le cas de force majeure. 

CHAPITRE 9.2 CODE DU TRAVAIL 

L'exploitant doit se conformer, par ailleurs, aux prescriptions édictées au titre II, livre II du 
Code du Travail et par les textes subséquents relatifs à l'hygiène et à la sécurité du travail. 

L’Inspection du Travail est chargée de l’application du présent article. 

CHAPITRE 9,3 DROIT DES TIERS 

Les droits des tiers sont et demeurent exclusivement réservés. 

CHAPITRE 9.4 DELAIS ET VOIES DE RECOURS 

La présente décision pourra être déférée au Tribunal Administratif de Besançon. Le délai de 
recours est de deux mois pour l'exploitant. Ce délai commence à courir du jour où la présente 
décision a été notifiée. Le délai de recours est de quatre ans pour les tiers à compter de la 
publication et de l'affichage de cet arrêté. 

CHAPITRE 9.5 NOTIFICATION ET PUBLICITE 

Le présent arrêté sera notifié à la Société FABI, 13 rue Maréchal LECLERC à MORTEAU 
(25502). 

Un extrait du présent arrêté sera affiché en permanence, de façon lisible dans l'installation, 
‘ par les soins du bénéficiaire de l’autorisation. 

Un extrait sera publié, aux frais du demandeur, dans deux journaux locaux ou régionaux et 
affiché en mairie de MORTEAU par les soins du Maire pendant un mois.
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CHAPITRE 9.6 EXECUTION ET AMPLIATION 

Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture du Doubs, Monsieur le sous-préfet de 

PONTARLIER, Monsieur le Maire de MORTEAU ainsi que Monsieur le Directeur Régional 
de l’Industrie, de la Recherche et de l'Environnement de Franche-Comté sont chargés, chacun 

en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont copie sera également adressée : 
à la Direction Départementale de F Agriculture et de l'Equipement, 

à la Direction Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales, 

à la Direction Départementale du Travail, de l'Emploi et de la Formation Professionnelle, 
au Service Interministériel de Défense et de Protection Civiles, 

à la Direction Départementale du Service d’Incendie et de Secours, 
à la Direction Régionale de l'Environnement; ADR@AL, N-SBAC 

au Service Départemental de l'Agriculture et du Patrimoine, 

à la Direction Régionale des Affaires Culturelles. 

Besançon, le 2 4 DEC. 2009 

Pour copie conferme à Poriginal 

Le Ctef te Bureau Le Préfet, 

— AA) 

Bernadette AMBONVILLE 

   
    
   Le Becrétaife Général. 

Pierre CLAVREUIE ©
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